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Article 1 : Objet du jeu  

Dans l’objectif de faire découvrir de manière ludique la bibliothèque et ses différents services, 

l’Institut d’Études Politiques de Bordeaux organise chaque année un escape-game intitulé 

« Game of Bib ».  

Toutes les modalités du jeu sont décrites ci-après.  

 

Article 2 : Participants au jeu  

Ce jeu est prioritairement ouvert aux primo-entrants 1ère année.  

Le candidat devra expressément indiquer son souhait de participer au jeu en s’inscrivant sur 

l’application « affluences ». Les candidats s’inscriront dans la limite des places disponibles dans 

les sessions de jeu organisées.  

Les inscriptions seront ouvertes à compter du 1er septembre de chaque année. Un accusé de 

réception de soumission de candidature sera automatiquement envoyé et matérialisera la 

preuve de l’inscription.  

 

Article 3 :  Modalités de participation  

Les sessions de jeu seront organisées au mois de septembre. Elles seront gratuites et auront 

lieu dans les locaux de la bibliothèque de Sciences Po Bordeaux (11 allée Ausone, 33 607 

Pessac).  

Les services de la bibliothèque auront la possibilité, avant tout début de session, de refuser un 

participant qui n’a pas la qualité de primo-entrant 1ère année. Aussi, tout étudiant au 

comportement inapproprié pourra être exclu du jeu par les organisateurs et se voir refuser 

l’attribution d’un lot.  

 

Article 4 : Lots à gagner et conditions de délivrance  

Les lots seront attribués par tirage au sort parmi les équipes gagnantes à la fin de la période 

de participation. Le tirage au sort sera organisé par les services de bibliothèque avec, si 

possible, la participation d’un élu étudiant au Conseil d’administration volontaire. Les gagnants 

seront notifiés par courriel et devront récupérer les lots à la bibliothèque de l’établissement.  

Plusieurs lots sont à gagner :  

- 1er prix : chaque membre de l’équipe gagnante (composée de maximum 4 personnes) 

se verra attribuer des bons d’achat pour la librairie MOLLAT dont le montant sera fixé 

par la Directrice de la bibliothèque ;  

- 2e prix : chaque membre des trois (3) équipes suivantes tirées au sort se verra attribuer 

un lot de goodies Sciences Po Bordeaux ;  

- 3e prix : chaque membre des 3 dernières équipes tirées au sort se verra attribuer un 

crédit supplémentaire sur leur quota d’impressions dans l’établissement dont le 

montant sera fixé par la Directrice de la bibliothèque.  

Les montants fixés par la Directrice de la bibliothèque se fera sous forme de décision. 

Article 5 : Opposabilité du règlement  

La participation au jeu implique automatiquement l’acceptation du présent règlement.  


